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A) L’ENQUETE PUBLIQUE, généralités 

 

 

I – CADRE GENERAL DU PROJET : 

 Modifications du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 

 (PSMV) de la Ville d’Aix-en-Provence : 

 Supports juridiques : 

Il s’agit : 

-  de la loi n° 62-903 du 4 août 1962, dite « Loi Malraux » qui crée les secteurs 

sauvegardés, ensembles urbains historiques ayant conservé leur caractère et 

leur unité architecturale, le plus souvent au centre des Villes, marquant ainsi 

une étape essentielle dans la protection du patrimoine, le passage de 

l’architecture à l’urbanisme patrimonial. Un plan permanent de sauvegarde et 

de mise en valeur est établi dans chacun de ces quartiers, dont beaucoup sont 

en mauvais état. Les travaux conformes à ce plan sont assortis d’un avantage 

fiscal pour les particuliers. 

 

- Auparavant, la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 dite Loi « LCAP », Loi relative à 

la Liberté de la Création à l’architecture et au Patrimoine avait visé à protéger 

et à garantir la liberté de création et à moderniser la protection du Patrimoine 

Culturel. De ce fait, les secteurs sauvegardés ont été intégrés aux « Sites 

Patrimoniaux Remarquables ». 

 

II – OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE :  

       Article R.123-8-2 du Code de l’Environnement 

L’enquête publique, telle que définie par les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 

et suivants et L.313-1-IV du Code de l’Urbanisme, a pour objet d’assurer 

l’information et la participation du Public, ainsi que la prise en compte de intérêts 

des tiers lors de l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’affecter 

l’environnement. 

Par l’intermédiaire du rapport établi par le Commissaire enquêteur, les 

observations et propositions recueillies au cours de l’enquête et l’avis du 

commissaire enquêteur sont prises en considération par l’autorité concernée. 
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Dans le cas particulier d’un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (P.S.M.V.) le 

résultat est approuvé par un arrêté du Préfet qui, auparavant, aura recueilli : 

- Les avis,  

- les délibérations,  

- les rapports des différentes instances concernées,  

Ont également été pris en compte : 

- Les contributions formulées par le public auprès du commissaire enquêteur lors 

de la tenue des permanences au siège de l’enquête publique, 

- les courriers électroniques, 

- et les contributions écrites sur le Registre d’enquête publique ou jointes à celui-

ci. 

 

Rappel : 

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence a été approuvé par 

arrêté préfectoral en date du 27 juin 2012. 

Il recouvre le périmètre du Centre Historique d’Aix-en-Provence. 

Ses objectifs sont : 

- Préserver le patrimoine végétal, architectural et lutter contre l’installation de 

structures plus au moins autorisées qui dénaturent le patrimoine actuel, 

 

- Protéger la centaine de monuments et sites classés présents au cœur des 69 

hectares de la Cité du Roy René. 

 

Madame Véronique Wood, architecte du patrimoine, a identifié 500 édifices 

majeurs ainsi qu’une dizaine de secteurs méritant une action de Sauvegarde, de 

réfection et de mise en valeur : 

- L’ancien Couvent des Prêcheurs, 

- La Place Albertas, 

- Les abords du Palais de Justice, 

- Le Cours Mirabeau, 

- La Place des Cardeurs, 

- Etc… 

 

Ces projets identifiés à un règlement d’urbanisme sont en quelque sorte un Plan 

Local d’Urbanisme qui va s’imposer dans la mise en place plus générale du P.L.U.I. 

du Pays d’Aix-en-Provence. 
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Afin de mener à bien les objectifs retenus par l’actualisation du P.S.M.V. les 

promoteurs et partenaires des projets (Mr le Préfet des Bouches-du-Rhône, le 

Conseil de la Métropole, le Conseil Municipal de la Ville, la DRAC-PACA) ont bien 

pris en compte les réticences ou freins pouvant apparaître tout au long de cette 

vaste opération de reconquête et de sauvegarde du Patrimoine ; des actions 

parcellaires ont été définies et ont mis en place des incitations fiscales existantes et 

facilitantes. 

Au vu des dégradations générées par le temps, l’évolution climatique, l’emprise 

humaine etc… des priorités se sont imposées : 

- Pierres vieillissantes, 

- Trame végétale en souffrance (champignon ravageur, etc…) 

- Confort climatique à améliorer, particulièrement en été, 

- Dérives de certains propriétaires d’Hôtels particuliers modifiant l’aspect de ces 

demeures, 

- Parcs de voitures exagérés, 

- Activités commerciales plus ou moins incontrôlées et anarchiques, 

- Etc… 

Historiquement, la mise en place du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du 

Patrimoine Aixois a nécessité une longue période d’élaboration et des compétences 

nouvelles. 

Par le passé, c’est la Ville qui avait compétence en matière d’urbanisme. Aujourd’hui, 

sous l’impulsion du Préfet de Région, c’est à la Métropole d’Aix-Marseille de prendre 

en charge ces problématiques. 

Monsieur le Préfet a relevé quelques points à améliorer dans le Plan de Mise en Valeur 

actuel. Une troisième mouture de ce document va faire l’objet de sa mise à jour sous la 

houlette d’une élaboration conjointe Etat/Métropole. 

Son règlement met en valeur quatre points essentiels pour mener à bien les projets : 

- Des prescriptions relatives à la qualité architecturale des constructions neuves ou 

existantes, 

- Des règles relatives à la conservation ou la mise en valeur du patrimoine bâti et des 

espaces naturels ou urbains, 

- La délimitation des immeubles, espaces publics, monuments, sites, cours, jardins, 

etc… 

- L’établissement d’un document graphique faisant apparaître le périmètre couvert 

par le plan, une typologie des constructions, les immeubles protégés, les conditions 

spéciales relatives à l’implantation, à la morphologie, aux dimensions des 

constructions du clos et du couvert. 
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Il est très important de noter que le P.S.M.V. veut également protéger les éléments 

d’architecture et de décoration situés à l’intérieur des immeubles, ce qui implique des 

compétences en la matière de la part des Services de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles de Provence Alpes Côte d’Azur. 

 

III – CADRE JURIDIQUE de la PRESENTE ENQUETE : 

- Le maître d’ouvrage (Article R.123-8-2 du Code de l’Environnement) 

Mr le Préfet des Bouches-du-Rhône est le maître d’ouvrage des projets de 

modification du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur des Sites Patrimoniaux de 

la Ville d’Aix-en-Provence. 

Ces modifications sont menées sous sa responsabilité au titre des articles R.313-13 

et R.313-16 du Code de l’Urbanisme. 
 

- La Personne Publique responsable des Projets de modification est la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur, située au 23, bd du 

Roi René – 13617 à Aix-en-Provence. 
 

- Le siège de l’enquête publique est : 

Mairie d’Aix-en-Provence 

Direction de l’Urbanisme Réglementaire 

3, rue Loubet 

13617 Aix-en-Provence 
 

- Les textes supports de la présente Enquête Publique : 

(Article R.123-8-2 du Code de l’Environnement) 

Les deux modifications du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de la Ville d’Aix-

en-Provence faisant l’objet de la présente enquête publique s’appuient sur les 

dispositions législatives suivantes : 

o Article L.313-1-IV du Code de l’Urbanisme 

o Articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 et suivants du Code de 

l’environnement relatifs aux opérations susceptibles d’affecter 

l’environnement, 
 

- L’approbation par Arrêté Préfectoral du 27 juin 2012 du Plan de Sauvegarde et de 

Mise en Valeur de la Ville d’Aix-en-Provence. 
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IV – PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET : 

Contexte historique : 

 Rappel : 

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (P.S.M.V.) est élaboré conjointement 

par l’Etat et la Métropole Aix-Marseille-Provence, autorité compétente en matière 

d’Urbanisme. 

Cela implique que chaque décision ou action de la procédure d’élaboration fasse 

l’objet d’un accord entre les deux parties. 

La Ville d’Aix-en-Provence, par délibération du Conseil Municipal du 6 octobre 2023 

a donné un avis favorable aux deux modifications (N°1 et N°2) proposées. 

Les extraits du Registre des délibérations du Conseil Municipal N° DL.2023-354 et 

DL.2023-355 en font état. 

L’enquête publique unique : 

Deux modifications du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence 

sont prises en compte par l’enquête publique en objet, conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Urbanisme. 

Cependant, en raison de la mise en place de façon concomitante des modifications 

1 et 2 du P.S.M.V. à venir sur la Ville d’Aix-en-Provence, Monsieur le Préfet des 

Bouches-du-Rhône, comme il en avait la possibilité, a décidé de faire procéder à une 

enquête publique unique afin d’élargir l’information et la participation du public à 

cette enquête (Article L.123-6 du Code de l’Environnement). 

Ces deux modifications (N°1 et N°2) sont situées au sein du « Site Patrimonial 

Remarquable de la Ville d’Aix-en-Provence ». L’enquête unique permet donc une 

simplification du processus de connaissance et d’écoute des habitants de la Ville. 

 

a) La modification n° 1 concerne l’ancien couvent des Prêcheurs. 

 

A l’origine, la mise en valeur de ce site, engagée par Mr le Préfet des Bouches-du-

Rhône, envisageait un projet d’équipement muséographique, plus ou moins lié au 

patrimoine historique artistique du Peintre Pablo Picasso. 

A ce jour, ce projet a évolué et accueillera l’installation du Ministère de la Justice 

pour en faire une Cour Juridictionnelle digne de la Région. 
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De nombreux échanges préalables avec l’Agence Publique pour l’Immobilier de la 

Justice (A.P.I.J.) ont permis d’établir un programme architectural en parfaite 

harmonie avec l’histoire du lieu, de son environnement et un respect du bâti 

historique plus conséquent.  

Depuis sa fondation, en 1218, par des Dominicains, ce couvent a fait l’objet de très 

nombreuses transformations et adaptations. 

En 2012, un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Patrimoine de la Ville d’Aix-

en-Provence a été approuvé, ce qui a permis d’entreprendre de nombreuses études 

et recherches. 

Dans le cadre de cette modification N° 1 du P.M.S.V. (Couvent des Prêcheurs) trois 

modifications et adaptations essentielles ont été proposées à la Commission Locale 

des Sites Patrimoniaux Remarquables d’Aix-en-Provence. Celle-ci les a adoptés à 

l’unanimité, ce qui a permis l’ouverture de la présente Enquête Publique : 

- Cours  Est et Nord-Est, 

o Prescription de replantation d’arbres, 

o Démolition de locaux techniques, 

o Délimitation de la hauteur du bâti sur ces deux cours, 

 

- Cours Est : 

o Suppression du Stationnement de véhicules et remplacement par des 

espèces végétales qui mettront en valeur la façade Est du Monument 

Historique, 

 

- Le Jardin du Cloître fera l’objet de replantations d’arbres. 

 

Les délibérations : 

Par délibération n° URB005-4623/18CM du 18 octobre 2018, le Conseil de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence, compétent en matière du Plan Local 

d’Urbanisme au titre de l’Article L.5217-2 du Code Général des Collectivités Locales 

depuis le 1er Janvier 2018, a rendu un avis favorable au lancement de la 

modification n°1 du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de la Ville d’Aix-en-

Provence. 

Plus récemment, l’objet de cette modification N°1 a évolué sur l’initiative de Mr le 

Préfet des Bouches-du-Rhône en permettant d’assurer une bonne intégration 

patrimoniale de tout projet d’équipement public autre que l’équipement 

muséographique prévu initialement au sein du Site des Prêcheurs. 
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Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a donné un avis favorable à 

l’évolution du projet par la Délibération N° URB014-13041/22/CM du 15 décembre 

2022. 

La Commission Locale des Sites Patrimoniaux d’Aix-en-Provence a également 

exprimé un avis favorable en date du 31 janvier 2023 sur le projet de modification 

N°1 sur la base de l’article L.313-1 du Code de l’Urbanisme. 

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a également exprimé un avis 

favorable à cette modification par délibération N°URBA6002614303/23/CM du 29 

juin 2023 sur la base des articles L.313-1 et R.313-16 du Code de l’Urbanisme. 

Les Personnes Publiques Associées ont été consultées et ont exprimé, le cas 

échéant, des avis sur ce projet de modification N°1 du P.S.M.V de la Ville d’Aix-en-

Provence.  

 

b) La modification n° 2 concerne la révision de l’Aménagement de la 

Place des Cardeurs  

 

Ce projet d’aménagement est ciblé sur la Place des Cardeurs, Partie Haute et partie 

basse. 

Il vise à accompagner les aménagements futurs de cette place en protégeant les 

éléments patrimoniaux, les façades et les perspectives par les réalisations 

d’opérations suivantes : 

- Identifier les trois séquences constituant un ensemble : 

o La Place des Fontetes, place ancienne, 

o Le Forum des Cardeurs, issu de la démolition de l’îlot, 

o La Place Haute, place destinée à la mise en valeur des façades de l’Hôtel de 

Ville. 

- Mettre en valeur les éléments formant le confront bâti, ce qui améliorera la libre 

visibilité des façades et dégagera les Eléments Patrimoniaux, 
 

- Rétablir l’axe de vue sur l’Hôtel de Ville et le Beffroi, 
 

- Recréer des espaces de circulation piétonne, 
 

- Organiser harmonieusement l’aménagement des terrasses commerciales. 
 

- Renforcer et favoriser la présence végétale notamment en pleine terre et préserver 

la trame existante, 

 

 
 



10 
 

Enquête publique N°E23000084/13 relative aux projets de Modifications n°1 et N°2 du Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur P.S.M.V. du Site Patrimonial Remarquable de la Ville d’Aix-en-Provence – Commissaire 
enquêteur : Joseph Receveur désigné par le T.A.M. de Marseille en date du 25 octobre 2023 

 

- Veiller à la bonne compatibilité des usagers entre les terrasses commerciales des 

Rez-de-chaussée et des logements aux étages, 
 

- Unifier l’ensemble des matériaux et du mobilier urbain, 
 

- Assurer une mise en lumière modérée, 
 

- Aménager les trois séquences par un projet d’ensemble spécifique. 

Tous ces projets, ces actions s’inscriront dans l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (O.A.P.) de la place des Cardeurs. 

Au cours des nombreux échanges ayant eu lieu entre les Membres de la Commission 

Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables, le projet éventuel d’une implantation 

de « HALLE » a été évoqué. 

Ladite commission approuve à l’unanimité le Projet de la Modification N° 2 du 

P.M.S.V. 

Les délibérations : 

Les responsabilités retenues et les textes réglementaires utilisés sont identiques à 

celles et ceux de la Modification N° 1. 

La caractéristique la plus importante de cette modification N°2 consiste en une 

meilleure prise en compte des conditions d’occupation de l’espace public dans le 

Centre Historique d’Aix-en-Provence, dans le cas présent la Place des Cardeurs. 

Suite à l’application antérieure du P.S.M.V. d’Aix-en-Provence, il apparaît opportun 

à ce jour d’envisager des évolutions de certaines dispositions réglementaires et de 

viser une Opération d’Aménagement et de Programmation (O.A.P) dans le cadre de 

cette Modification N°2, ce qui devra se traduire par une meilleure intégration 

patrimoniale de cette place. 

Les délibérations, avis exprimés, consultations et dispositions positives suivantes 

ont confirmé la prise en compte de cette modification N°2. 

- Délibération favorable du Conseil de la Métropole Aix-Marseille 

N° URB005-5503/19/CM du 28 février 2019, 
 

- Avis favorable de la Commission Locale des Sites Patrimoniaux d’Aix-en-Provence 

Article L.313-1 du Code de l’Urbanisme, en date du 31 janvier 2023, 
 

- Avis favorable du Conseil de la Métropole Aix-Marseille 

N° URBA-003-14303/23/CM en date du 29 juin 2023 sur la base des articles L.313-1 

et R.313-16 du Code de l’Urbanisme, 
 

- Les Personnes Publiques Associées ont également été consultées. 
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V – LISTE de l’ENSEMBLE des PIECES présentes dans le Dossier 

et mises à disposition du Public (Modifications N°1 et N°2) : 

 

Le dossier se compose des documents suivants :  

- Un sommaire général, 

- Un rapport de présentation accompagné d’annexes, 

- Un règlement écrit, 

- Des décisions de la MRAE au cas par cas pour les Modifications N° 1 et N° 2, 

- Des documents graphiques modifiés pour la Modification N° 2, 

- Des planches réglementaires couvrant le secteur sauvegardé, 

- Le repérage des quartiers et ilots, 

- Le repérage des ilots, 

- Les orientations d’aménagement, 

- Le cahier de recommandations, 

- La note de présentation pour la modification N° 1, 

- La note de présentation pour la modification N°2, 

- L’avis du Conseil Municipal d’Aix-en-Provence pour la modification N° 1, 

- L’avis du Conseil Municipal d’Aix-en-Provence pour la modification N° 2, 

- Le Procès-verbal de la Commission Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables 

d’Aix-en-Provence traitant des Modifications N° 1 et N° 2 du Plan de Sauvegarde et 

de Mise en Valeur (PSMV), 

- Les extraits du Registre des délibérations du Conseil de la Métropole d’Aix-

Marseille-Provence, Modifications N° 1 et N° 2, 

- Des réponses et non réponses des Avis des Personnes Publiques Associées. 

- L’arrêté préfectoral portant Ouverture et Organisation d’Enquête Publique du 6 

novembre 2023, 

- L’Avis d’Enquête Publique du 7 novembre 2023, 

- Un Registre d’Enquête Publique, côté et paraphé par le commissaire enquêteur. 
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B) ORGANISATION DE L’ENQUETE : 
 
 

 

I - Désignation des Commissaires Enquêteurs titulaire et suppléant : 

Par décision N° E23000084/13 en date du 25 octobre 2023, et sur la demande de 

Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, Madame la 1ère Vice/Présidente du 

Tribunal Administratif de Marseille m’a désigné en tant que Commissaire 

Enquêteur, pour procéder à l’enquête Publique mentionnée ci-dessus. A également 

été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur suppléant monsieur Marc 

MILLAUD, celui-ci étant susceptible de me remplacer si je me trouvais dans 

l’empêchement d’exercer mes fonctions jusqu’au terme de la procédure. 

Par ailleurs, en 2018, le Tribunal Administratif de Marseille et la Compagnie des 

Commissaires enquêteurs de Provence-Alpes (C.C.E.P.A.) ont décidé la mise en 

place d’un dispositif appelé « tutorat » permettant ainsi aux nouveaux commissaires 

enquêteurs de bénéficier d’une formation initiale pratique et de participer en tant 

qu’observateur à toutes les phases de l’Enquête Publique conduite par le 

Commissaire Enquêteur Titulaire. 

C’est ainsi que Madame Geneviève Martin a été désignée pour m’accompagner tout 

au long du déroulement de la présente enquête. 

 

II - Arrêté d’ouverture de l’enquête : 

En date du  6 novembre 2023, Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, Préfet de la Zone de Défense et Sécurité sud, Préfet des Bouches-du-Rhône : 

- Au vu des différents codes, relations, arrêtés, délibérations, avis, rapports et 
décisions (liste dans l’arrêté préfectoral joint en annexe)  
 

- A décidé qu’il sera procédé, pendant quinze jours consécutifs, du lundi 4 décembre 

2023 au lundi 18 décembre 2023 inclus, à l’ouverture d’une Enquête Publique, en 

Mairie d’Aix-en-Provence, 

 

- A fixé le Siège de l’Enquête : Direction de l’Urbanisme Règlementaire, 3, rue Loubet 

13100 Aix-en-Provence, 

 

- A décidé qu’elle porterait sur deux projets de modification (N°1 etN°2) du Plan de 

Sauvegarde et de Mise en Valeur du Site Patrimonial remarquable d’Aix-en-

Provence, sur le territoire de la Commune d’Aix-en-Provence, 
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o La modification n°1 porte sur l’aménagement de l’Ilot des Prêcheurs, et 

consiste à compléter et mettre à jour les caractéristiques architecturales et 

paysagères de ce vaste  Ilot ayant accueilli un ancien couvent transformé en 

Collège, partiellement classé monument historique. 

 

Il s’agit de mieux encadrer les éventuelles possibilités de réutilisation des 

lieux pour des projets de réhabilitation respectueuse du caractère des 

bâtiments et des espaces libres, 

 

 

o La modification n°2 concerne une meilleure prise en charge des conditions 

d’occupation de l’espace public dans le Centre Historique, et plus 

particulièrement la place des Cardeurs. 

 

Rappel : 

 

Considérant que ces deux modifications N°1 et N°2 du PSMV d’Aix-en-Provence 

concernent toutes deux des secteurs situés au sein du Site Patrimonial 

Remarquable du Centre Historique d’Aix-en-Provence et traitent toutes deux 

d’enjeux patrimoniaux liés à l’utilisation et au fonctionnement de deux espaces, 

il y avait lieu à ne procéder qu’à une Enquête Publique Unique. 

 

 

III - Documents et moyens mis à disposition du public pendant la durée 

      de l’enquête : 

 

Le public aura pu : 

- Prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions sur 

un registre d’enquête, au siège de l’enquête, aux jours et heures habituels 

d’ouverture des bureaux (du lundi au vendredi de 8 h à 12 h), 
 

- Consulter le dossier sur un poste informatique mis à la disposition du public à la 

Préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de 

l’Environnement, Bureau de l’Utilité Publique de la Concertation et de 

l’Environnement, Place Félix Baret, 13006 MARSEILLE (du lundi au vendredi de 9 h 

à 12 h et de 14 h à 16 h 30 – Bureau n° 421 – Contact préalable au 04.84.35.42.47, 

 

- Rencontrer le Commissaire Enquêteur titulaire qui s’est tenu à disposition du public 

et a reçu les observations orales et écrites au 12, rue Pierre et Marie Curie à Aix-en-

Provence, aux jours et heures de permanences prévus. 
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- Les observations et propositions du public transmises par courrier électronique sur 

l’adresse du commissaire enquêteur, ainsi que les observations écrites émises 

auprès du Commissaire Enquêteur lors des permanences ont été consultables au 

siège de l’Enquête.  

 

- Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sur le 

site de la Préfecture sont consultables sur le site internet précité de la Préfecture. 

Elles sont communicables aux frais de la personne  qui en fait la demande, dans les 

conditions prévues par le code des relations entre le public et l’administration, 

pendant toute la durée de l’Enquête. 
 

 

IV - Au terme de l’enquête :    

 

Après la clôture de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du Commissaire 

Enquêteur sera tenue à la disposition du public pendant un an à la mairie concernée 

et à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, et rendue publique par voie 

dématérialisée pendant un an sur le site internet précité de la Préfecture des 

Bouches-du-Rhône, 

Au terme de l’enquête publique, les projets de modification N° 1 et N° 2 du P.M.S.V. 

seront approuvés par le Préfet des Bouches-du-Rhône après avis éventuel de 

l’organe délibérant de la Métropole Aix-Marseille Provence dans les conditions 

prévues à l’article E313-12 du code de l’Urbanisme. 

 

En cas d’avis défavorable émis par le Conseil Métropolitain, les projets de 

modifications du P.S.M.V. seront approuvés par décret en Conseil d’Etat dans les 

conditions prévues par l’article R313-13 du même code. 

La personne responsable du projet est la Direction Régionale des Affaires Culturelles 

(Service de l’Architecture et des espaces protégés). Des informations sur le projet 

ont pu et peuvent être demandées auprès de Monsieur François GONDRAN -  

Responsable des projets  – Tél : 04 42 16 19 43. 

 

V - Réunion avec le Porteur des Projets : 
 

Le 7 novembre 2023, nous avons rencontré, Madame Geneviève Martin, 

Commissaire Enquêtrice Tutorée et moi-même Monsieur François GONDRAN, 

Conseiller Architecture, Chef de Projet, responsable des Projets, à la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (Service de l’Architecture et des Espaces 

protégés) 23, Bd du Roi René à Aix-en-Provence. 
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Monsieur GONDRAN nous a indiqué que les deux Plans de Modification (N°1 et N°2) 

du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (P.S.M.V.) des deux sites concernés par 

l’Enquête Publique (Couvent des Prêcheurs et Place des Cardeurs) ont été engagés 

originellement par le Préfet des Bouches-du-Rhône en vue de définir des 

Prescriptions d’Intégration Patrimoniale. 

Monsieur François GONDRAN, parfait connaisseur de l’Histoire, du passé de ces 

lieux et responsable de leur devenir, nous a exposé longuement leur utilité, 

conception et utilisation anciennes. 

Avec précision et minutie il nous a présenté les enjeux de ces modifications et leur 

intérêt, celles-ci s’inscrivant dans un plan d’amélioration beaucoup plus large qui 

concerne l’ensemble des Sites Architecturaux Remarquables de la Ville d’Aix-en-

Provence et qui vise à donner et redonner à cette ville sa magnificence historique 

et contribuera à la protection architecturale qu’elle mérite. 

A l’issu de cet entretien, Monsieur GONDRAN nous a rappelé qu’il se tenait à notre 

disposition pour toute autre demande de renseignement ou d’éclaircissement 

concernant ces projets et qu’il attendait de nous que nous lui fassions part des 

observations écrites et orales susceptibles d’être émises par les habitants d’Aix-en-

Provence au cours des permanences tenues en Mairie ou adressées par voie 

électronique ou postale au Commissaire Enquêteur. 
 

VI - Visite des lieux : 
 

En compagnie de Madame Geneviève Martin, Commissaire enquêtrice tutorée, j’ai 

entrepris la visite des deux lieux concernés par les modifications à venir (N° 1 et N°2) 

Quatre personnes nous ont accompagnés dans cette démarche : 

Accueil général : 

Madame Sandrine CLAUDE 

Chef de Service Opérations Direction Archéologique et Musée de l’Homme 

Ville d’Aix-en-Provence 
 

Ouverture du Couvent des Prêcheurs : 

Madame Françoise HUG 

Métropole, Service Urbanisme 
 

Commentaire du projet : 

Madame Joëlle BENAZETH 

Directrice du Patrimoine de la Ville d’Aix-en-Provence 
 

Accueil Place des Cardeurs : 

Madame Laetitia GRAN 

Directrice Espace Public, Commerce et Artisanat 
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Tout au long de nos déambulations, ces personnes responsables nous ont 

renseignés sur les domaines historiques et prévisionnels techniques qui seront mis 

en œuvre au cours des opérations d’aménagements des deux sites, Couvent des 

Prêcheurs et Place des Cardeurs. 

 

Nous avons largement échangé et ceci m’a permis de mieux appréhender les enjeux 

auxquels devra répondre l’Enquête Publique et l’importance des conclusions qui 

seront établies par le Commissaire Enquêteur à l’issu de cette enquête. 

 
VII - Vérifications, visites et tâches préalables à l’ouverture de 

l’enquête et en cours d’enquête :  
 

Outre la première visite sur le terrain en compagnie des personnes responsables 

citées précédemment, je me suis rendu de nouveau sur les deux lieux concernés par 

cette enquête pour vérifier l’affichage d’avis d’enquête, 
 

J’ai pris connaissance des deux lieux où sera organisée l’enquête : 
 

o La Direction de l’Urbanisme 

Où était disposé le dossier d’enquête, accompagné du registre d’enquête  

publique, 
 

o Le lieu où se tiendront les permanences du commissaire enquêteur 

12 Rue Pierre et Marie Curie, 

 
VIII - Publicité de l’Enquête et Information du public : 

 

- Publication au public de l’avis d’Enquête Publique par les soins de Mr le Préfet de la 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône : 

 

o Pour le Journal « La Marseillaise » : 

 Le 17 novembre 2023, soit 15 jours avant l’ouverture de l’enquête publique, 
 

o Pour le Journal « La Provence » : 

Le 21 novembre 2023, soit 13 jours avant l’ouverture de l’enquête publique, 

en raison d’un mouvement revendicatif qui a empêché la parution du journal à 

la date prévue, mais cela ne semble pas avoir nuit à la bonne information de 

l’enquête. 
 

Le 6 décembre 2023, ces deux quotidiens ont renouvelé la parution des avis 

d’enquête. 
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- Les dispositions réglementaires de l’article R.123-11 du Code de l’environnement 

ont été respectées : 
 

Des affiches de couleurs et de dimensions réglementaires ont été apposées en 

Mairie, sur les lieux concernés : Couvent des Prêcheurs et Place des Cardeurs, 

 

- Cependant, lors d’une visite ultérieure sur le terrain, j’ai constaté qu’il ne restait 

plus qu’une affiche sur les cinq qui avaient été apposées sur la place des Cardeurs 

avant l’ouverture de l’enquête, 

 

- L’avis d’enquête publique a également été publié par voie dématérialisée sur le Site 

Internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 15 jours avant l’ouverture de 

celle-ci, 

 

- Le Certificat Administratif d’Affichage a été établi le 19 décembre 2023 par Mr Jean-

Louis VINCENT, Adjoint au Maire délégué, aménagement et Urbanisme, qui certifie 

avoir fait procéder à l’Affichage de l’Avis d’Enquête Publique sur le Panneau 

d’Informations officielles mis à la disposition du Public, situé dans le Hall d’entrée, 

accessible durant les heures d’ouverture des Services Municipaux, sis 3, rue Loubet, 

du 14 novembre 2023 au 18 décembre 2023. 

 

IX – AVIS des Personnes Publiques Associées : 

 
Conformément à l’Article R 104-35 du Code de l’Urbanisme, les Personnes 

Publiques Associées ont été consultées et ont émis leur avis ou non avis suivant le 

tableau joint en annexe. 

 

Synthèse des Avis : 

 

- Trois Personnes Publiques Associées ont émis un avis favorable aux propositions de 

Modifications n°1 et N°2 du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), 
 

- Quatorze Personnes Publiques Associées n’ont émis aucun avis (pas de réponses), 
 

- Une commune limitrophe n’a pas souhaité être consultée, 
 

- Quatorze communes limitrophes n’ont émis aucun avis (pas de réponses). 
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C – DEROULEMENT de l’ENQUETE : 

 

I – Durée de l’enquête : 
 

 Article L.123-9 du Code de l’Environnement 

La durée de l’enquête publique est fixée par l’autorité compétente chargée de 

l’ouvrir et de l’organiser.  

Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes 

faisant l’objet d’une évaluation environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d’enquête peut prolonger l’enquête pour une durée maximale de quinze jours, 

notamment lorsqu’il décide d’organiser une réunion d’information et d’échange 

avec le public durant cette période de prolongation de l’enquête. 

Cette décision est portée à la connaissance du public au plus tard à la date prévue 

initialement pour la fin de l’enquête, dans les conditions prévues au Livre 1er de 

l’article L.123-10. 

Dans le cas présent des modifications N°1 et N° 2 à venir du Plan de Sauvegarde et 

de Mise en Valeur il  n’a pas été nécessaire de porter l’enquête à une durée d’un 

mois. 

 

II – Ouverture de l’enquête : 
 

Conformément à l’Arrêté pris par Mr le Préfet des Bouches-du-Rhône, l’enquête 

publique s’est déroulée du lundi 4 décembre 2023 au lundi 18 décembre 2023 

inclus, en Mairie d’Aix-en-Provence, Siège de l’Enquête, au 3, rue Loubet – Aix-en-

Provence. 

Le public a pu formuler ses observations, requêtes et demandes : 

- en les consignant sur le Registre d’Enquête (que j’ai préalablement daté et signé), 

notamment pendant les trois demi-journées de permanence du Commissaire 

enquêteur, 
 

- en les adressant par voie postale au siège de l’enquête, 
 

- en les adressant par voie électronique : 
 

o soit sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

o soit sur l’adresse électronique du Commissaire enquêteur. 
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Permanences : 

J’ai assuré des permanences sur le lieu de permanence prévu au 12, rue Pierre et Marie 

Curie à Aix-en-Provence, aux horaires prévus : 

- le lundi 4 décembre 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 

- le jeudi 7 décembre 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 

- le lundi 18 décembre 2023 de 13 h 30 à 16 h 30 

Le 4 décembre, jour de l’ouverture de l’enquête et de la première permanence, 

Monsieur Patrick LEFAUCONNIER est venu m’accueillir dans les locaux, rue Pierre et 

Marie Curie et nous avons très largement échangé sur le projet général du Plan de 

Sauvegarde et de Mise en Valeur de la Ville d’Aix-en-Provence, et plus particulièrement 

sur les Modifications N° 1 et N° 2 concernant la présente enquête. 

Cet échange, riche et très documenté, m’a permis d’encore mieux appréhender les 

enjeux présents et futurs liés à ces deux modifications du PSMV. 
 

III – Participation du Public : 

L’enquête publique s’est déroulée de manière sereine, sans aucune entrave à son 

déroulement. Je regrette une trop faible participation du Public (15 contributions) 

pour deux projets de modification du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur qui 

méritent d’être pris en compte avec intérêt. 

- Quatre personnes se sont présentées aux permanences tenues par le commissaire 

enquêteur et ont écrit sur le Registre d’enquête, 
 

- Trois autres personnes se sont rendues à ces permanences et ont remis un courrier 

en mains propres, 
 

- Six personnes ont adressé des courriels sur le Site de la Préfecture, 
 

- Une personne a envoyé un courriel sur l’adresse électronique personnelle du 

commissaire enquêteur, 
 

- Une s’est présentée à la permanence du 4 décembre 2024 mais n’a laissé aucun 

écrit (devait repasser). 

J’ai noté, pour la modification n°2 des contributions « marginales » aux objectifs de 

rénovation retenus, la sécurité et la propreté des lieux ayant été largement prioritaires 

dans les observations formulées, 

La durée de l’enquête, le nombre de permanences tenues ont permis l’expression des  

personnes intéressées par ces projets de modification, et qui se sont déplacées. 

Les échanges verbaux durant les permanences ont été de qualité et fructueux. 
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IV– Bilan des contributions du public recueillies tout au long de 

             l’enquête publique : 

Une majorité de contributions déposées par le public soulève des problèmes 

d’hygiène et de sécurité, en particulier pour ce qui est de la Place des Cardeurs. Mais 

lors de nos entretiens et échanges nous avons pu constater que tous les habitants 

qui se sont manifestés au cours de l’enquête publique étaient très sensibles à la 

sauvegarde et la mise en valeur du Patrimoine de la Ville d’Aix-en-Provence. 

Tous attendent avec impatience la mise en action des modifications N°1 et N°2 du 

Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

 

Liste des contributions des habitants ayant manifesté leur intérêt 

Pour les Modifications n° 1 et N° 2 du PSMV 

Inscrits sur le registre d’enquête publique : 

o Mme Joëlle CANUET 

o Mr Jérôme COMMAND 

o Mme Anne-Marie BOIVINEAU 

o Mme F. ROUX-COLARD 

Reçus en mains propres lors des permanences : 

o Mme Catherine GOGLIO 

o Mme KOUAKOU-VEYRES 

o Mme Carole RUSCICA 

Courriels sur le site de la Préfecture : 

o Mr Eric FARCIS – Association APADEM 

o Fédération des C.I.Q. Pays d’Aix 

o Mr et Mme PIADE 

o Mr et Mme DUPONT 

o Mr Gérard VACCA 

o Mr Daniel RENNOU 

Courriel sur l’adresse électronique personnelle du commissaire enquêteur : 

o Mr Stéphane KRYSINSKI pour l’APIJ 

Entretien à la permanence du 4 décembre 2023 sans laisser d’écrit : 

o Mr MAZI, Patron du Restaurant « PRIMA-PASTA » 
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DETAIL DES CONTRIBUTIONS : 

Au terme de l’enquête publique l’état des observations du public est le suivant : 

Projet de Modification du PMSV n° 1 et n°2 : 
 

o Reçue oralement puis enregistrée sur le Registre : 
 

Madame CANUET s’informe des modifications à venir sur les deux secteurs 

concernés : Couvent des Prêcheurs et Place des Cardeurs. 

Elle fait part de ses préoccupations en matière de conservation du 

patrimoine et de la place laissée aux habitants de la ville. 
 

o Observations orales puis par courriel sur le site de la Préfecture  
 

Lors de notre conservation, Monsieur Eric FARCIS, Président de l’ 

« Association Demain APADEM » : 

Fort de ses connaissances précises et « pointues », ce monsieur évoque les 

deux modifications à venir sur le PSMV d’Aix-en-Provence. 

Cela favorise un échange fructueux éclairant de manière encore plus précise 

la prise en compte des enjeux à venir. 
 

Par la suite, dans son courriel, l’Association évoque les thèmes et 

observations suivantes : 

 Dans son ensemble, l’Association manifeste un accueil favorable aux 

deux projets de modifications et plus particulièrement au projet n°1. 

 Mais elle constate un manque de requalification de surfaces 

notamment de la Cour NORD du Couvent des Prêcheurs. 

 Elle regrette le maintien en destination minérale des cours EST et 

NORD-EST du Couvent. 

Pour le Projet de Modification N° 1, L’Association demande à : 

- Inscrire une fois pour toutes dans les documents graphiques du PSMV le 

positionnement et l’ordonnancement des arbres dans les parties 

ouvertes de l’ancien couvent, ainsi que leur remplacement, 
 

- Requalifier les surfaces, notamment pour la Cour NORD, et préciser 

comment va se faire cette requalification, 
 

- Bannir le bitume de revêtement, 
 

- Imposer des matériaux naturels pour les sols des espaces extérieurs, 
 

- Avoir une proposition de règlement plus claire sur ce point, 
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- Inscrire le signe F pour identifier la fontaine du Centre du Jardin du 

cloître dans les documents graphiques. 

 

Pour le Projet de Modification N° 2, L’Association demande : 

Tout comme pour la modification n° 1 l’Association manifeste un accueil 

favorable aux orientations prises dans ce projet et apporte son soutien à 

toute initiative assurant la fluidité et la lisibilité de l’espace public afin 

de : 

- Profiter de l’opportunité du projet de modification de la Place des 

Cardeurs pour accentuer le Patrimoine végétal et peut-être y introduire 

une nouvelle ordonnance végétale, 

 

- Faire en sorte que « l’accroissement de la végétation sur cette place ne 

remette pas en cause la revalorisation des monuments présents ». 

 

A l’occasion de cette enquête publique, l’Association attire l’attention du 

Maître d’Ouvrage sur l’ensemble des autres modifications du PSMV à venir 

sur les sites de la Ville d’Aix-en-Provence et dit que cela ne doit pas se faire 

uniquement en direction du Patrimoine bâti mais également du 

« Patrimoine VIVANT ». 

 

En conséquence, l’Association APADEM prend « date » et alerte les autorités 

publiques et les citoyens sur le danger du réchauffement climatique que 

subit entre autres la Ville d’Aix-en-Provence, sur la nécessité d’agir 

d’urgence contre les ilots de chaleur « et sur l’inconséquence qu’il y aurait, 

à l’inverse, à occulter cette exigence vitale dans des règlements d’urbanisme 

tels que celui du PSMV d’Aix-en-Provence ».  
 

 

o Contribution par courriel sur le site de la Préfecture : 
Fédération des CIQ Pays d’Aix – Mme Michèle BARRAL. 

Après avoir établi un constat d’accord et de satisfaction sur l’ensemble du 

projet de modification n° 2, Place Des Cardeurs qui « vise à gommer les 

défauts issus du projet PSMV du 27 juin 2012 et à améliorer la circulation, 

l’occupation et la visibilité de la Place », 

La fédération des CIQ émet les demandes suivantes : 

- Retrouver une liaison N/S et E/O pour la place des Cardeurs, 
 

- Permettre aux résidents de la place de retrouver un accès praticable à 

leur domicile à toute heure du jour et de la nuit, 
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- Harmoniser les mobiliers extérieurs, 

 

- Installer des bancs tout au long de la place. 

 

Projet de Modification du PSMV n° 1 – Couvent des Prêcheurs : 
 

o Appel téléphonique puis courriel de Mr Stéphane KRYSINSKI, Directeur de 

programme pour le compte de l’Agence Publique pour l’Immobilier de la 

Justice (APIJ) qui demande : 
 

Une modification de la légende d’hachurage du Plan du PSMV qui 

impliquerait de remplacer la légende d’hachurage moyen surlignée en BLEU 

« Immeubles ou parties d’immeuble ou éléments portés «à conserver » par 

celle en hachurage fin surligné en rouge « Immeubles ou parties d’immeuble 

pouvant être maintenus améliorés ou remplacés ». 

Ceci se traduirait, au dire de cet interlocuteur, par la construction d’un 

niveau supplémentaire tout en conservant sa façade sud en l’état. 

 

 

Projet de modification du PSMV n°2 - Place des Cardeurs : 

 

o Reçu en entretien lors de la permanence du 4 décembre 2023, mais sans 

trace écrite : 

Mr MAZI, Patron du Restaurant « Prima-Pasta » de la Place des Cardeurs, se 

disant représentant de ses collègues, se montre satisfait des projets de 

réaménagement et de restauration de la place. « Il y a longtemps que nous 

attendions cela ! » 

o Personnes reçues pendant les permanences, avec écrit sur le registre : 

 Mme CANUET 

 Mr COMMAND Jérôme 

 Mme BOIVINEAU Anne-Marie 

 Mme ROUX-COLARD 

 

o Courriers remis en mains propres lors des permanences : 

 Mme GOGLIO 

 Mme KOUAKOU 

 Mme RUSCICA 
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o Courriers envoyés par message électroniques sur le Registre dématérialisé 

de la Préfecture : 
 

 Mr et Mme PIADE 

 Mr et Mme DUPONT 

 Mr Gérard VACCA, Résident de la Copropriété du Forum des 

Cardeurs. 

 

Thèmes évoqués par l’ensemble des pétitionnaires : 

 
- Réduire les espaces et uniformiser l’aspect des terrasses des restaurants 

et bars, 

 

- Libérer des passages piétons entre chaque restaurant,  

 

- Rendre le passage transversal de la place possible, libérer la place de 

tous véhicules, hors livraisons le matin, 

 

- Faire respecter, voire ajouter, des bancs publics libres, des lampadaires 

ou éclairages publics, 

 

- Réserver l’accès des lieux publics aux piétons (fontaine, sorties et 

entrées de parking par escalier, poubelles, rues…) 

 

- Reverdir l’espace libéré, 

 

- Faire interdire toute nuisance sonore (musique ou matchs sportifs… hors 

événements exceptionnels), 

 

- Prendre en compte les dispositions générales de la réglementation et 

l’histoire récente des lieux, 

 

- Recréer une Halle à l’emplacement de l’ilot démoli, 

 

- Dégager les façades de toute occupation de terrasses sur la place haute, 

 

- Reproduire sur la Place des Cardeurs ce qui a été mis en place sur la place 

de l’Hôtel de Ville (marché et terrasses démontage quotidien), 

 

- Harmoniser les mobiliers et les terrasses, 
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- Interdire les dispositifs chauffants sur les terrasses, 
 

- Concilier la vie des résidents et l’activité commerciale 
 

- Revenir à un espace partagé (Commerces – Habitants), 
 

- Assurer la sécurité électrique (Câbles électriques au sol) 
 

- Installer des lumières « chaudes » afin de rendre un aspect chaleureux à 

la place, 
 

- Poser du matériel de Vidéo Surveillance afin d’identifier les 

contrevenants, 
 

- Reprendre le nettoyage matinal quotidien à grande eau, 
 

- Avancer la porte d’accès à l’ancienne mairie dans le prolongement du 

mur d’immeuble n° 3 pour empêcher l’accès à la dalle en retrait qui est 

un lieu de trafic et de dépotoir, 
 

- Imposer des matériaux naturels pour les sols des espaces extérieurs, 
 

- Avoir une proposition de règlement plus claire sur ce point, 
 

- Inscrire le signe F pour identifier la fontaine du Centre du Jardin du 

Cloître dans les documents graphiques 

 

En conclusion de ce bilan des contributions : 

 

L’analyse des Contributions formulées par le public montre majoritairement des 

préoccupations d’ordre de vie et de pratique sociétale sans nier les préoccupations 

de ces contributaires à la remise en valeur du Patrimoine de la Ville d’Aix-en-

Provence, et plus particulièrement, en l’occurrence, des deux sites concernés par 

l’enquête publique unique : 

- Le Couvent des Prêcheurs, 

- La Place des Cardeurs. 

Les échanges verbaux et écrits démontrent un attachement des personnes aux 

valeurs de leur ville et souhaitent notamment que les modifications envisagées 

rehaussent la qualité Patrimoniale, Historique, Architecturale et paysagère de la 

Ville d’Aix-en-Provence. 
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V – Questions posées par le commissaire enquêteur à  

 Monsieur François GONDRAN, 

Conseiller pour l’Architecture de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Responsable du projet de modification du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 

(PSMV) 

Du Site Patrimonial Remarquable de la Ville d’Aix-en-Provence : 

 

 

 

Projets de Modifications du PSMV N° 1 et N° 2 : 

 

Quelles sont les réponses que vous apporterez, en tant que responsable de ces projets, aux 

contributions, demandes, remarques et suggestions formulées par les personnes, 

Associations et CIQ qui se sont exprimés tout au long de cette enquête publique ? 

 

Vos réponses aux questions posées seront inscrites dans mon rapport et me permettront 

d’établir et d’affiner mes conclusions. 

 

 

Réponse du Responsable du projet : 

Monsieur le commissaire enquêteur,  

Lors de notre réunion du 22 décembre 2023, j’ai pris connaissance de votre procès-verbal 

de synthèse sur l’enquête réalisée du 4 au 18 décembre 2023 concernant les modifications 

1 et 2 du PSMV d'Aix-en-Provence. 

Vous m’interrogez sur les contributions des personnes qui se sont prononcées sur 

l’enquête.  

J’observe deux types de propositions parmi ces contributions :  

-          Celles qui concernent le contenu du document opposable, et notamment 

l’écriture du règlement ou du plan lui-même dans sa cartographie ; 

-          Celles qui concernent les pratiques sociales qui se déroulent dans les espaces 

concernés par la modification, qui n’entrent pas directement dans le champ de 
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compétence du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. L’ensemble de ces 

observations peut être transmis à l’autorité municipale. 

Parmi les contributions, celle de l’APADEM est particulièrement attentive aux questions 

relatives à la végétalisation des lieux et à la désimperméabilisation des sols.  

Sur les arbres, la modification n°1 consiste justement à actualiser la présence des arbres 

existants par le graphisme « rond vert » dédié aux arbres à préserver dans la mesure où une 

partie de ceux qui sont mentionnés sur le plan de 2012 ont disparu ; de plus ont été figurés 

par le graphisme « cercle vert et intérieur blanc » des arbres « à créer »,. 

Cette demande de l’APADEM nous semble donc prise en compte par les projets de 

modifications n° 1 et n° 2. De même, pour la suggestion portant sur la requalification des 

espaces, le classement en espace à dominante végétale proposé nous semble pleinement 

répondre à la préoccupation de l’association et permet d’ores et déjà aux services 

d’imposer les requalifications suggérées.   

Pour la proposition portant sur l’apposition du sigle « F » spécifique aux fontaines à 

préserver, sur la fontaine du jardin du cloître,  avis favorable de principe.  

Sur la modification n°2, les caractéristiques des éventuelles structures publiques à 

implanter sur le site sont en cours d’étude sous la  maîtrise de la Ville et sous le contrôle de 

l’architecte des Bâtiments de France et répondent aux règles du PSMV modifié.  

En ce qui concerne l’ensemble des sujets ayant trait aux demandes d’amélioration de la 

végétalisation du centre historique, il convient de préciser que ce sujet fait l’objet d’une 

étude préliminaire à une modification n°3 qui porte principalement sur ce sujet. Je propose 

de transmettre les observations de l’APADEM aux chargés d’études et aux services de la 

Métropole qui suivent cette mission. Les services de l’Etat et de la Ville d’Aix-en-

Provence sont tout à fait en phase avec le sujet de la lutte contre les îlots de chaleur et 

souhaitent revisiter l’ensemble de dispositifs réglementaires du PSMV concernés par ce 

sujet lors de cette modification n° 3.  

La contribution de M. Krysinski, directeur des programmes de l’APIJ, organisme du 

ministère de la Justice chargé d’installer de nouveaux services de la Cour d’Appel dans 

l’ancien couvent des prêcheurs, porte sur la caractérisation d’un corps de bâtiment situé 

dans le prolongement de l’ancien couvent. Il s’agit d’un bâtiment construit au début du 

XXe siècle lorsque le couvent était une école. Ce bâtiment est le plus récent de l’îlot de 

Prêcheurs et l’architecte des Bâtiments de France a reconnu son moindre intérêt 

architectural, tout en exigeant la conservation stricte de son volume et de sa façade sur 

cour, située en vis-à-vis des parties classées de l’ancien couvent.   

Il est proposé de qualifier cette partie d’immeuble  en « immeuble pouvant être maintenu, 

amélioré ou remplacé », suivant la légende dite « hachures fines ». En effet il apparaît que 

la qualification actuelle « immeuble porté à conserver constitutif d’un ensemble 

architectural et urbain dont l’amélioration peut être imposée », dite hachures intermédiaires 

est une qualification qui restreint de possibles aménagements intérieurs. On notera que 
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l’arrêté du 10 octobre 2018 fixant le modèle de légende du document graphique du 

règlement des plans de sauvegarde et de mise en valeur a supprimé cette catégorie 

d’immeubles dits « hachures intermédiaires » qu’il convient désormais de répartir entre 

« immeubles à conserver, dont la démolition, l’enlèvement et l’altération sont interdits » 

dits « hachures épaisses » et les immeubles légendés en « hachures fines ». Au vu de 

l’étude archéologique et historique menée par la Ville d’Aix-en-Provence à l’occasion de 

la consultation menée pour la réutilisation du site de l’ancienne école des Prêcheurs cette 

nouvelle évaluation de l’intérêt patrimonial de l’immeuble concerné recueille un avis 

favorable.  

La contribution de M. Rennou qui envisage de reconstruire l’ancienne halle de la place des 

Cardeurs ne peut être prise en compte à l’occasion de la présente modification, dans la 

mesure où elle relèverait d’une révision et nécessiterait une nouvelle concertation. Cette 

proposition sera transmise aux services de la Ville.  Par ailleurs, ses propositions portant 

sur le mobilier ne relèvent pas des dispositions du code du patrimoine mais de la charte 

d’occupation du domaine public. Celle-ci, sous l’autorité de la ville d’Aix-en-Provence, est 

en cours de mise au point par un architecte du patrimoine, et rejoint pour l’essentiel les 

propositions tout à fait pertinentes de M. Rennou.  

Je vous informe que vos conclusions seront présentées à la Commission locale du site 

patrimonial remarquable d’Aix-en-Provence pour avis, avant l’arrêt de ces modifications 

n°1 et 2 du PSMV. 

Avec tous mes vœux de santé et bonheur en cette année 2024, ainsi qu’à votre collègue en 

formation, bien à vous, 

François GONDRAN 

Conseiller Architecture Chef de service 

Service de l’architecture et des espaces protégés 

23 Bld du Roi René 

13100 AIX-EN-PROVENCE 

Tél 04.42.16.19.43 ou 06.78.27.01.12 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur
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Analyse des réponses formulées par le responsable des Projets de 

Modifications  N°1 et N°2 du PSMV,  Mr François GONDRAN, 
Conseiller pour l’Architecture et les Espaces Protégés (DRAC/PACA) : 
 

En ce qui concerne la Modification N° 1 : 

La proposition qui concerne le contenu du document opposable, et notamment 

l’écriture du règlement ou du plan lui-même dans sa cartographie, 

Deux contributions principales se sont manifestées : 

- La première, celle de l’Association APADEM, très attentive à la 

végétalisation des lieux et à la désimperméabilisation des sols : 
 

Mr GONDRAN rappelle : 

o que ces deux items sont bien pris en compte dans les projets de 

modification à venir (idem en partie pour la végétalisation de la 

place des Cardeurs, 

o que l’apposition du Sigle « F » Spécifique aux fontaines à 

préserver recevait un AVIS FAVORABLE de son service, 
 

- La seconde émanant de Mr KRYSINSKI, Directeur des Programmes de 

l’APIJ visant à requalifier une partie d’immeuble : 
 

Mr GONDRAN répond que : 

«  Au vu de l’étude archéologique et historique menée par la Ville d’Aix-

en-Provence à l’occasion de la consultation menée pour la réutilisation 

du site de l’Ancienne école des Prêcheurs, cette nouvelle évaluation de 

l’intérêt patrimonial de l’immeuble concerné recueille un « Avis 

favorable » de son service,  
 

A noter que dans sa demande, Mr KRYSINSKI fait mention de la demande 

de la DRAC qui insiste sur la préservation de la façade Sud de cette aile 

très caractéristique de l’Architecture scolaire fin XIXème Siècle. 

 

En ce qui concerne la Modification n° 2 : 

Dans sa réponse, Mr GONDRAN note que la presque totalité des contributions 

formulées relèvent de pratiques sociales qui se déroulent dans les espaces 

concernés par la modification à venir. Celles-ci n’entrent pas directement dans le 

champ de compétence du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

Cependant, il confirme que ces observations pourront être transmises aux autorités 

municipales responsables pour information et plus. 
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Enfin, une dernière contribution de Mr RENNOU qui émet plusieurs demandes : 

- Reconstruction de l’ancienne Halle de la Place des Cardeurs, 

- Mobilier des restaurants et cafés, 

- Etc… 

qui, elles non plus ne rentrent pas dans le champ du projet de Modification de la 

Place des Cardeurs, mais de la Charte d’occupation du domaine public qui, sous 

l’autorité de la Ville d’Aix-en-Provence est en cours de mise au point par un 

architecte du Patrimoine.  

Néanmoins, Mr GONDRAN se propose de transmettre ces contributions aux services 

placés sous l’autorité de la Ville d’Aix-en-Provence. 

Le commissaire enquêteur prend note de cette réponse et se satisfait que ces 

demandes ne restent pas lettre morte, et que la population d’Aix-en-Provence 

concernée soit écoutée même si cela ne rentre pas dans le champ direct de la 

présente enquête publique. Il aurait été dommage que l’expression publique et la 

voie participative ne trouve pas un relais dans son expression. 
 

VI – Clôture de l’enquête publique : 

La clôture de l’enquête publique s’est déroulée conformément à l’article 5 de 

l’arrêté Préfectoral d’ouverture d’enquête. 

A l’expiration du délai de l’enquête : 

o Le registre d’enquête m’a été remis et clos par les services de la Mairie 

d’Aix-en-Provence. 
 

o Après réception du registre d’enquête, une rencontre s’est déroulée le 

22 décembre avec le Responsable du projet, Monsieur François 

GONDRAN, Conseiller pour l’Architecture DRAC d’Aix-en-Provence, pour 

échanger sur le déroulement de l’enquête, sur les questions posées et 

les réponses à recevoir, et lui remettre en mains propres le Procès-

Verbal de Synthèse de l’enquête publique. 
 

Pièces jointes dans la partie Annexes de ce rapport : 

Copies des questions : 

- Ecrites sur le registre d’enquête, 

- Remises en mains propres, 

- Adressées par courriel sur le site de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

- Adressées sur ma boîte électronique. 

 

PERFETTOEV
Rectangle



31 
 

Enquête publique N°E23000084/13 relative aux projets de Modifications n°1 et N°2 du Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur P.S.M.V. du Site Patrimonial Remarquable de la Ville d’Aix-en-Provence – Commissaire 
enquêteur : Joseph Receveur désigné par le T.A.M. de Marseille en date du 25 octobre 2023 

 

VII – Synthèse du déroulement de l’enquête publique : 

- Le 3 novembre 2023 : 

Réception du Dossier d’enquête publique auprès des Services de la 

Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

- Le 6 novembre 2023 : 

Entretien avec Mme Geneviève MARTIN, nouvelle commissaire 

enquêtrice désignée par le Tribunal Administratif de Marseille pour 

suivre le déroulement de l’enquête publique en qualité de « TUTOREE », 
 

- Le 7 novembre 2023 : 

Entretien avec Mr François GONDRAN,  

Service Instruction,  

Direction Régionale des Affaires Culturelles, 

Service Architecture et Espaces protégés, 

Responsable des projets, 
 

- Le 10 novembre 2023 : 

Visite des sites concernés : 

o Couvent des Prêcheurs, 

o Place des Cardeurs 

En compagnie des Personnes responsables (quatre), 

- Le 22 novembre 2023 : 

Contrôle sur sites des affichages réglementaires, 
 

- Les 3, 7 et 18 décembre 2023 : 

Tenues des permanences au 12, rue Pierre et Marie Curie à Aix-en-

Provence.  A l’issu de celles-ci,  Mr LEFAUCONNIER  et Mr GONDRAN 

nous ont reçus pour faire le point sur le déroulement de l’enquête. 
 

- Le 22 décembre 2023 : 

Rencontre avec Mr GONDRAN, Responsable des projets, pour dépôt et 

analyse du Procès-Verbal de Synthèse, 
 

- Le 12 janvier 2024 : 

Rencontre avec Mme Martin, Tutorée, pour Bilan du Partenariat déroulé 

au cours de l’Enquête publique, 
 

- Le 17 janvier 2024 : 

Dépôt du Rapport et des Conclusions du commissaire enquêteur en 

Préfecture des Bouches-du-Rhône et auprès des services du Tribunal 

Administratif de Marseille, ainsi qu’un exemplaire sous forme 

numérique (Clé USB) de ces deux documents. 
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Conformément à l’Arrêté Préfectoral du 6 novembre 2023 pris par Mr le Préfet des 

Bouches-du-Rhône en vue de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête publique portant 

sur les projets de Modifications n°1 et n°2 du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 

(PSMV) du Site Patrimonial d’Aix-en Provence : 

 
 

Je confirme : 

 
- Que cette enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, 

- Que l’enquête n’a pas fait l’objet d’incidents particuliers. 

 

Je note : 
 

- Que j’ai reçu un soutien efficace de tous les professionnels concernés par cette 

enquête : 
 

o Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

o Mairie d’Aix-en-Provence et ses services (Urbanisme entre autres), 

o Services de la DRAC, 

o Tribunal Administratif de Marseille 

 

- Que j’ai apprécié la présence d’observatrice, tout au long de l’enquête, de 

Madame Geneviève MARTIN, nouvelle Commissaire enquêtrice placée en 

situation de Tutorée par le Tribunal Administratif de Marseille et la Compagnie 

des Commissaires enquêteurs Provence-Alpes. 

 

- Que j’ai reçu les réponses aux questions posées au responsable des projets de 

modifications, Mr François GONDRAN. 

 

- Que l’ensemble de ces réponses m’a éclairé positivement afin d’émettre mes 

avis dûment motivés lors de la rédaction des Conclusions de cette enquête 

publique. 
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Je remettrai : 

Au terme des trente jours à compter de la date de la clôture de l’enquête, 

 

 

- Mon RAPPORT, accompagné des Annexes et de mes CONCLUSIONS MOTIVEES 

aux Services et organismes concernés. 

 

         

            Fait à Aubagne, le 17 janvier 2024 

             Le commissaire enquêteur 

                                                                              

                Joseph Receveur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.S : Ce rapport a été rédigé avec l’appui des documents présents dans le dossier originel. 
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